
 
 
   

 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15 
Etaient présents : 
 
 
 
 

Absents excusés : 
 

Secrétaire de séance :  
 

Mrs RONDEAU Landry, ROBERT Sylvain, VITALI Yannick, Mmes 
BEAUNE Alexandra, TEILLIER Magali, MORISSET Mary, OUVRARD 
Elise, PASQUIER Laurence, PLANCHOT Armelle, Mrs BREMAND 
Romain, LIBAUD François, PLUCHON Pierre, POUPET Dominique. 
 

Mme VILLENEUVE Marie, Mr FICHET Simon 
 

Mme PLANCHOT Armelle 

 

Le procès-verbal de la séance du 11 Septembre 2023 est adopté à l’unanimité 
 

 

• RENCONTRE AVEC L’ECOLE 
 

En début de séance, la Directrice de l’École ainsi que le Président, la Trésorière et la Secrétaire de 
l’OGEC sont venus présenter le projet de voyage scolaire de 3 jours pour tous les enfants des classes du 
primaire. 

 
Afin de diminuer le coût de la participation des familles, des actions vont être menées par le Comité de 

Parents d’Élèves. Une subvention municipale est également sollicitée. 
 
Monsieur le Maire indique qu’aucune décision ne sera prise au cours de cette réunion et que la demande 

de subvention sera examinée lors d’une prochaine séance du conseil municipal. 

• DECISIONS PRISES PAR MR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SA DELEGATION 
 

N° 2023-17 : renonciation au droit de préemption urbain : vente maison 31 rue du Calvaire 
N° 2023-18 : signature d’un contrat d’assurance avec la SMACL pour le risque « dommages aux biens » - 
montant annuel : 5 282.46 € TTC avec une franchise de 2 000 €  

 

• CONVENTION DE SERVITUDES AVEC ENEDIS 
 

Suite à des travaux de raccordement au réseau Basse Tension rue de St Fulgent, ENEDIS va poser un 
câble basse tension en souterrain sur une parcelle appartenant à la commune. 

 
Afin d’effectuer ces travaux, ENEDIS sollicite la signature d’une convention de passage sur le terrain 

communal. 

 
Après discussion, le conseil municipal autorise Mr le Maire à signer cette convention. 

 

• STATION-SERVICE VELOS 

 
Mr le Maire explique que la communauté de communes du pays des Herbiers a adopté, en 2021, son 

schéma directeur des modes actifs. Celui-ci définit les orientations prioritaires à mettre en œuvre pour 
développer la politique cyclable et plus particulièrement augmenter le port du vélo en remplacement de la 
voiture. 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 

09 OCTOBRE 2023 

N° 09  



         
 

Un des axes prioritaires de ce schéma propose la mise en place de services à destination des cyclistes, 
notamment des stations-service pour vélo. 

 
Il s’agit de mettre à la disposition des cyclistes du matériel d’autoréparation de leur vélo sur un site ouvert, 

et ce de manière gratuite. 
 
La CCPH souhaite mettre en place ces équipements sur le territoire des communes membres afin de 

conforter le « système vélo » présent sur la CCPH en lien avec le programme d’aménagements des itinéraires 
cyclables intercommunaux. 

 
Après avoir pris connaissance des équipements proposés, le conseil municipal décide d’installer une 

station-service vélo sur la place de l’Église. 
 

• COMPTES-RENDUS DES REUNIONS DE COMMISSIONS 
 

Association Éducation Jeunesse 
 

Lors de la dernière réunion, il a été proposé : 
 

- De renouveler la soirée des bénévoles des associations. Cette soirée comprendra une partie 
remerciements et une partie formation. La date retenue est le Jeudi 20 Juin 2024 à 19 heures à la salle 
polyvalente 

- De revoir l’organisation du forum des associations 
- D’organiser une rencontre annuelle avec les associations en début d’année 2024. 

 
Information – Communication 
 

Les membres de la commission « information-communication » se sont réunis fin septembre pour définir 
le contenu du bulletin annuel qui sera distribué en début d’année 2024. 

 
  

 

QUESTIONS DIVERSES : 
 

- Voeux : la cérémonie des vœux à la population aura lieu le Dimanche 14 Janvier 2024 à 10 h 30 à la 
salle polyvalente. 

 

- Lotissement le Longuenais : deux banderoles vont être commandées et installées sur les 
panneaux d’affichage d’entrée d’agglomération afin de communiquer sur la commercialisation des 
terrains du lotissement Le Longuenais 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 30. 
 

La Secrétaire de Séance,                                                            Le Maire, 
Armelle PLANCHOT                                                                    Landry RONDEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



         

INFORMATIONS : NOVEMBRE 2023 
 

 ETAT CIVIL 

 
NAISSANCE 

Loane DUGAST ARGENTIERI, 6 Chemin des Citronniers, née le 25 octobre 2023 à Cholet 
 

MARIAGE  
SZLIBNER Bohuslav et MOULANGA Georgina, mariés le 4 novembre 2023 à Mesnard la Barotière 

 
DECES 

Père Georges FONTENEAU décédé le 6 octobre 2023 à Montpellier 
André POULLEAU décédé le 12 octobre 2023 à Casterneau 

Stéphanie RONDEAU décédée le 16 octobre 2023,  
(Stéphanie était aide-soignante à notre EHPAD Les Hirondelles) 

Marie-Josèphe CARRER décédée le 20 octobre 2023 à Saint Fulgent  

 
INFORMATIONS MUNICIPALES 

 
PERMANENCES DES ELUS SAMEDI : 

10h à 11h 
 

2 décembre 2023 : Yannick VITALI – Adjoint 
Vous pouvez aussi prendre rendez-vous avec un 
élu en dehors de cette date en appelant la mairie : 
02.51.66.02.74 ou par mail : 
mairie@mesnardlabarotiere.fr 
 

ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS 
 

Vendredi 24 novembre 2023, une soirée d’accueil 
des nouveaux arrivants (installés depuis le 
01.09.2021) est organisée à la salle polyvalente à 
partir de 19h.  
N’hésitez pas à vous inscrire auprès du secrétariat 
de la mairie : 02.51.66.02.74 – 
mairie@mesnardlabarotiere.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DEPÔT DECHETS VERTS SUR LA VOIE PUBLIQUE ET TAILLE DES HAIES 

 
Les déchets verts sont issus de jardin : pelouse, branchage, plantes… Il est 
conseillé de valoriser ces déchets (compost, déchetterie.) et non les 
déposer sur la voie publique, aux pieds des arbres communaux ou dans les 
fossés. 
 

Les agents techniques sont actifs pour le nettoyage et l’entretien du 
domaine public mais il appartient aussi à chacun d’entretenir son pas de 
porte. Par exemple, les haies ne doivent pas déborder sur la voie publique 
car cela pourrait devenir dangereux (manque de visibilité). 

REOUVERTURE PARTIELLE DE LA DECHETERIE DE VENDRENNES 
 

Depuis le 27 octobre, la déchèterie de Vendrennes accueille les usagers uniquement pour le dépôt 
de déchets verts : tonte de pelouse, branchages, taille de haie, feuilles mortes… 
Horaire d’ouverture : de 9h à 12h le lundi, vendredi et samedi  
 
Si vous souhaitez déposer d’autres déchets, présentez-vous dans les déchèteries de Beaurepaire, des 
Epesses, des Herbiers ou de Mouchamps. 



         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 LA PAROLE AUX ASSOCIATIONS 
 

 
 

 
 
 

Anaïs M.HELLBE nous fait lire… 
 

Mme Anaïs M. HELLBE est une jeune mesnardaise qui 
entame un nouveau projet professionnel : celui de 
l’écriture. Elle vient de publier son premier roman : 
Une comédie romantique vitaminée, avec des 
personnages hauts en couleurs et une bande originale 
rock’n’roll. Il sortira le 23 novembre prochain chez 
Marathon Éditions. 

 

Nous lui souhaitons bonne aventure littéraire ! 

NOEL DES BLES D’OR 
 

Le club des Blés d’Or invite tous les retraités de Mesnard au repas 
de Noël 

le 21 décembre 2023 à 12h15 à la salle polyvalente. 
 

Le prix est de 20 € pour les adhérents et 22 € pour les non-
adhérents. Nous accueillerons le groupe « Les chants du large » de 

Jard sur Mer pour animer notre après-midi. 
Il est possible de s’inscrire jusqu’au 6 décembre auprès de 

Charlotte RONDEAU : 02.51.66.16.10 
Jojo PASQUIER : 06.82.30.38.74 


